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MOUVEMENT DE PROTESTATION DES PERSONNELS 
 

 
Il règne au sein de notre établissement un climat très tendu. 
 
La CGT Pénitentiaire locale relaie les raisons de cette tension très mal vécue par 
l’ensemble des Personnels qui se plaignent : 
 
*De leurs notations ;   
*De la mise en place de la gestion de la détention à l’initiative de la nouvelle direction ; 
*Des briefings quotidiens qui empiètent sur les très nombreux mouvements ; 
*De la surcharge d’activités sur certains postes ; 
*Des changements imposés par la direction sans concertation des Personnels. 
 

L’administration pénitentiaire nous parle de dialogue social, où est-il ? 
 
La vétusté des locaux, des cellules, des douches, le manque de matelas et matériels, le 
surencombrement des cellules de 3 jusqu’à 7 détenus au niveau des dortoirs !! entraîne un 
accroissement d’agressivité de la population pénale préjudiciable à l’ensemble des 
Personnels. 
 
La CGT Pénitentiaire locale constate aussi une hausse significative d’insultes verbales 
envers les Personnels et une fatigue lancinante de ces derniers provoquant des arrêts 
maladies inexistants jusque-là !! 
 
La CGT Pénitentiaire locale conseille aux Personnels : 
*Qui s’estiment lésés dans leurs notations d’effectuer des recours ; 
*De porter plainte lorsqu’ils sont insultés. Notre administration a le devoir d’accompagner et 
de s’assurer de l’intégrité physique et psychologique de ses Personnels. 
 
La CGT Pénitentiaire locale demande que les fiches de poste ainsi que la charte de gestion 
des services soient réactualisées et validées lors de la tenue de notre prochain CSA.  
 
La CGT Pénitentiaire locale demande une audience au plus vite pour exposer ses 
revendications légitimes et travailler au plus vite pour proposer un climat plus serein pour 
l’ensemble des Personnels !!! 
 
                                                                                         Á Saint Malo, le 15 février 2023 

                                                                                         Le Bureau local CGT Pénitentiaire 

 

 

              


